
29 Novembre 2019

Lancement du 3ème appel à projets 

Rues aux enfants, rues pour tous

Maison de la Vie Associative et de la Citoyenneté

  Du Quatorzième arrondissement  Paris



Ordre du jour 

• Manifeste « La ville des enfants et des jeunes une ville pour tous »
• Présentation du collectif et des deux premiers appels à projets (AAP)
• Qu’est-ce qu’une Rue aux enfants ?
• Bilan «Rues aux enfants, rues pour tous» (Novembre 2015- Novembre 2019) 

• Pourquoi un 3ème appel à projets 
• Quelques photos
• 3ème appel à projets 2019-2021 «Rues aux enfants, rues pour tous»: 
- La nouvelle organisation, 

- Objectifs, calendrier et accompagnement

Première étape : Faire connaître l’appel à projets 2019-2021 par le 
réseau déjà constitué, par les partenaires, par les médias, par vous …



30 ans de la convention des droits de 
l’enfant Novembre 2019

Manifeste La ville des enfants et des 
jeunes, une ville pour tous !

La convention des droits de l’enfant se retrouve à travers les valeurs des 
rues aux enfants, rues pour tous :

 Participer, s’impliquer et s’engager

 Cultiver le lien

 Expérimenter pour bouger, jouer et partager

 Vivre autrement la rue

Les rues aux enfants, rues pour tous s’appuient d’une part, sur la notion de 
bien commun et 
d’autre part, sur la Convention internationale relative aux droits de l’enfant 
publiée le 20 novembre 1989 par l’Organisation des Nations Unies.

Article 31      l’enfant a le droit aux loisirs et au jeu

Article 13     l’enfant a le droit d’exprimer ses vues et d’obtenir 
des informations





Qu’est-ce qu’une « rue aux enfants rue pour tous » ?  

Il s’agit d’une rue – ou une place- ouverte à la 
circulation motorisée qui est fermée 
(temporairement ou non).pour que les enfants, 
les jeunes et les habitants puissent s’exprimer, 
jouer librement, se rencontrer en toute sécurité 
et tranquillité.



  Bilan quantitatif 
• Deux appels à projets 

•  fin 2015 et fin 2017

• Résultats sur 2016-2019 :

- près de 100 réponses;

- 80 projets sélectionnés ;

- 70 « rues aux enfants » 
labellisées dans toute la France ;

- 1/3 en quartier « politique de la 
ville »

https://www.ruesauxenfants.com/l
es-cartes

Des régions à couvrir : Bretagne, 
Centre, Grand Est, Paca, Corse, 
DOM TOM….

https://www.ruesauxenfants.com/les-cartes
https://www.ruesauxenfants.com/les-cartes


Bilan qualitatif 
- Pertinence de la démarche 
- Avec ses entrées multiples elle peut favoriser la créativité par le jeu, la 

redécouverte de la rue, la rencontre, la sensibilisation aux modes actifs, 

- Concrète elle permet la mise en place d’un large partenariat dans un projet 
collectif afin de profiter d’un nouvel espace de liberté et suscite l’envie de 
recommencer

- Point fort : Le brassage des âges, des cultures, des savoirs

Travail à approfondir (2019-2021)

La mise en pratique d’une réelle participation des enfants et des adultes 

L’équilibre entre la consommation d’animations et l’occupation créative de la rue

La réflexion sur le passage d’une RAE événement à une RAE qui s’inscrit dans le 
paysage urbain

L’impact des initiatives sur le partage et l’aménagement apaisée de l’espace 
local



Pourquoi lancer un 3ème appel à projets ?

• La dynamique qui s’est enclenchée au niveau régional lors des regroupements de porteurs de 
projets dont certains pionniers

• L’esprit collaboratif qui s’est instauré : la démarche a été que les premiers et premières 
responsables de « Rues aux enfants rues pour tous » conseillent, aident les nouveaux.

• La possibilité de pérenniser à terme le travail engagé par une reprise du pilotage par le niveau 
régional 

• Le renouvellement impressionnant des initiatives sur plusieurs années : 

   En 2019: 60 sites pour une ou plusieurs RAE alors que 7 sites résultaient de 
l’AAP



                             Champigny 2016 



 2019 Bègles Rue des Mûriers 



                            Paris 2018 Charles Hermitte



      Lille
  2017 



Marseille 2016



Chazelles-sur-Lyon (42) 
2018
Des activités de « LAISSER FAIRE » 
avec des cartons, craies …





3ème appel à projets 2019-2021
Les grandes lignes 

Dépôt des dossiers du 20 novembre 2019 au 2 mars 2020

Validation des candidatures : du 3 mars 2020 au 24 avril 2020 par un 
comité de validation régional ou national

Période de réalisation des projets : entre le 1er juillet 2020 à novembre 
2021

Structures ciblées :

Les collectifs d’habitants, les conseils de quartier, les conseils citoyens, les 
associations, en particulier les associations locales et de quartier, les cafés 
des enfants, les conseils d’enfants et de jeunes, les collectivités locales et 
leurs structures (centres sociaux, maison de quartier, centres de loisirs, 
etc.) 

Accompagnement en région par les groupes d’appui ou par le collectif 
national ( Centre, Bretagne, Bourgogne Franche-Comté, Occitanie, Pays 
de Loire, Grand Est, Corse, Dom Tom)   

Regroupements régionaux ou national, aide sur site, valorisation

(mais pas de soutien financier)



Dynamique régionale

Les structures de soutien

pour les groupes régionaux 
d’appui 

Alec 42         Auvergne 
Rhône-Alpes

Crem/Adav  Hauts de France

Vivacités       Ile-de-France

Cafezoïde      Paris 

ANBDD          Normandie

CREPAQ         Nouvelle 
Aquitaine



Le rôle des Groupes d’appui / du Collectif National

• Diffusion de l’information sur le lancement du 3ème appel à projet

• Instruction des dossiers à partir du 3 mars 2020 

• Organisation d’un comité de validation 

• Organisation d’une réunion d’information et d’échanges vers les porteurs de 
projets (printemps 2020)

• Accompagnement (de juin 2020 à novembre 2021). 

• Courrier aux communes concernées pour soutenir les initiatives de RAE

• Relais de communication régionale

• Remise d’un label le jour J (aux porteurs de projets, voire partenaires locaux 
mobilisés)

• Forum national de valorisation des porteurs de projet en novembre 2021



Les critères suivants seront pris en compte
• Les contacts pris avec la municipalité et le soutien des habitants,

• la localisation, les caractéristiques spatiales,

• le caractère inclusif et accessible du projet,

• le niveau d’implication des acteurs locaux,

• la participation des enfants à la conception, la préparation et à la 
réalisation du projet,

• le respect des principes énoncés dans la Charte.

• Le fait qu’il s’agit d’une première initiative pour le porteur de projet et qu’il 
s’agit d’une rue n’ayant pas fait déjà l’objet d’un accompagnement dans 
le cadre des deux premiers appels à projet « Rue aux enfants rue pour 
tous » .



Etape 1 : Faire connaître le 3ème Appel à projets

 Communiquer, diffuser, échanger, donner envie…

- A l’aide du réseau « Rues aux enfants » constitué

 - Avec vos partenaires 

- En direction des médias

 Ressources :

- Les contacts des porteurs de RAE, groupe d’appui

 - Le site internet

- Des outils de communication : flyer, affiche, communiqué de presse …



  
Le dossier de candidature se trouve sur le site : www.ruesauxenfants.com

Il conviendra de le renvoyer avant le 2 mars 2020 : par courrier, le cachet de la 
poste faisant foi & par courriel.

•Merci de votre attention !

 www.ruesauxenfants.com

 

http://www.ruesauxenfants.com/
http://www.ruesauxenfants.com/
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